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Des critères de distinction clairs mais des différences de 
régime injustifiées entre la garantie autonome et le 
cautionnement 

  
  
Cet arrêt du 30 janvier 2019 confirme et précise les critères de distinction entre la garantie 
autonome et le cautionnement, avant d’évincer toute obligation de mise en garde à l’égard 
du garant autonome. La justesse de la qualification, minutieusement fondée sur les 
caractéristiques distinctives de la garantie litigieuse (objet propre ; justification de l’appel en 
paiement par la défaillance du débiteur, mais inopposabilité des exceptions afférentes à la 
dette de celui-ci ; solidarité prévue avec d’autres garants, et non avec le débiteur), contraste 
avec l’illégitimité du principe, énoncé pour la première fois, qui exclut à tort du régime de la 
garantie autonome certaines règles du droit du cautionnement et du droit commun des 
contrats. 
  
Cass. com., 30 janv. 2019, no 17-21279, ECLI:FR:CCASS:2019:CO00073, M. Y c/ Sté 
Cuisines design industries, PB (rejet pourvoi c/ CA Toulouse, 29 mars 2017), M. Rémery, 
prés. ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy, SCP Zribi et Texier, av. 
La définition et les bribes de régime fournies par l’article 2321 du Code civil ne suffisent pas 
à résoudre l’ensemble des difficultés que soulève la conclusion d’une garantie autonome 
plutôt que d’un cautionnement. En atteste l’arrêt rendu par la Cour de cassation le 30 janvier 
20191, dont les faits sont déjà révélateurs de la proximité avec la sûreté personnelle modèle. 
Effectivement, le contexte n’est point celui habituel de la garantie autonome – la couverture 
de relations commerciales internationales par la banque du créancier, elle-même contre-
garantie par la banque du donneur d’ordre – mais celui que l’on rencontre habituellement en 
matière de cautionnement, à savoir un crédit interentreprises garanti par le gérant de la 
société débitrice. Pour résister à la demande de paiement consécutive à la liquidation 
judiciaire de celle-ci, le garant a soutenu que son engagement devait être qualifié de 
cautionnement et qu’il n’avait pas été mis en garde par la société créancière. Aucun de ces 
moyens de défense n’a prospéré devant la cour d’appel de Toulouse qui a considéré, d’une 
part, que l’acte contesté exprimait clairement la volonté de consentir une garantie 
indépendante de l’obligation principale et, d’autre part, que toutes les conditions du devoir de 
mise en garde n’étaient pas établies, ni même invoquées par le garant. En réponse au 
pourvoi en cassation formé par ce dernier, la chambre commerciale a confirmé et précisé les 
critères de différenciation entre la garantie autonome et le cautionnement (1), avant 
d’énoncer un nouveau principe : « le créancier bénéficiaire d’une garantie à première 
demande n’est débiteur d’aucune obligation de mise en garde à l’égard du garant autonome 
» (2). 
1. Au sujet de la qualification de la garantie autonome, l’arrêt commenté présente un triple 
intérêt. 
D’abord, et dans le prolongement d’une jurisprudence constante depuis près de 25 ans, il 
rappelle que le critère primordial de distinction entre la garantie autonome et le 
cautionnement réside dans l’objet de l’obligation du garant : s’il s’agit des sommes dues par 



le débiteur principal, la requalification en cautionnement s’impose, quel que soit l’intitulé 
donné à l’acte par les parties2, eussent-elles prévu un paiement à première demande et/ou 
l’inopposabilité des exceptions afférentes à l’obligation principale3 ; en revanche, si le garant 
assume une dette distincte, dont le montant est déterminé, la qualification de garantie 
autonome l’emporte4. En l’espèce, la cour d’appel a retenu que l’engagement de M. Y 
n’avait pas pour objet la propre dette du débiteur, et ce en se fondant sur les paragraphes 
des mentions dactylographiées qui décrivaient un engagement autonome et indépendant 
des relations contractuelles entre les sociétés créancière et débitrice5, ainsi que sur la 
mention manuscrite fixant le montant et la durée de la garantie à première demande6. La 
Cour de cassation a reproduit par le menu ces constatations et appréciations de la cour 
d’appel, assurément propres à établir que le garant n’assumait pas la dette même du 
débiteur principal. 
L’acte n’était toutefois pas dénué d’ambiguïté, puisqu’il subordonnait le paiement du garant à 
la notification de la défaillance du débiteur. 
C’est à propos de cette modalité convenue entre les parties qu’un deuxième apport de l’arrêt 
se fait jour : est confirmée la possibilité de motiver l’appel du garant autonome par 
l’inexécution du débiteur (la garantie autonome est dite « justifiée »), dès lors que « le 
garant, à réception de cette demande, ne pouvait en différer le paiement ni soulever de 
contestation pour quelque motif que ce soit »7. Cette solution est parfaitement cohérente au 
regard des degrés que connaît le lien d’accessoire à principal. En effet, la garantie autonome 
évince l’opposabilité des exceptions, emblématique de l’accessoriété renforcée du 
cautionnement8, mais présente un caractère accessoire général qui repose sur l’adjonction 
nécessaire de la garantie à une obligation principale9 et autorise des références au contrat 
principal aux stades de sa constitution10 comme de sa réalisation. 
L’ambiguïté de la garantie litigieuse procédait par ailleurs des adjectifs « solidaire et 
indivisible » figurant dans la mention manuscrite. De fait, le caractère propre de l’obligation 
du garant se trouve contredit par de telles stipulations, qui supposent une unicité de dette. 
Ainsi, la Cour de cassation a-t-elle admis à plusieurs reprises la requalification en 
cautionnements de garanties prétendument autonomes souscrites à titre solidaire11. 
Le troisième intérêt de l’arrêt commenté réside dans le maintien de la qualification de 
garantie à première demande « en dépit des mentions “solidaire et indivisible” et du fait que 
l’acte désignant “les garants” a été signé par M. Y seul ». Il s’en déduit que la solidarité est 
compatible avec la qualification de garantie autonome dès lors qu’elle affecte, non pas les 
relations entre le garant et le débiteur principal, mais celles existant entre garants. En ce 
sens, la cour d’appel a relevé que « l’acte tel que préparé était destiné à plusieurs garants ; 
qu’ainsi la mention d’une garantie solidaire et indivisible était destinée à engager 
solidairement et indivisiblement les garants entre eux, pour la même dette qu’ils avaient 
contractée »12 ; partant, la circonstance que l’acte n’a finalement été signé que par un seul 
garant n’était pas de nature à remettre en cause la qualification de garantie à première 
demande. Le pouvoir souverain des juges du fond quant à l’interprétation d’un acte ambigu 
suffit à justifier cette dernière solution. 
Les différents critères d’interprétation et de qualification mobilisés en l’espèce apparaissent 
donc pertinents. Ne l’est pas, en revanche, la précision apportée relativement au régime de 
la garantie autonome. 
2. « Le créancier bénéficiaire d’une garantie à première demande n’est débiteur d’aucune 
obligation de mise en garde à l’égard du garant autonome ». 
La présente décision, promise à publication, fait figure d’arrêt de principe en énonçant cette 
règle pour la première fois13 et de façon si générale. L’éviction du devoir de mise en garde 
est effectivement absolue ratione personae. On ne saurait ni la justifier, ni la circonscrire en 
relevant qu’en l’espèce la garantie autonome profitait, non pas à une banque (débitrice de ce 
devoir depuis une quinzaine d’années), mais à une société spécialisée dans le design des 
cuisines, puisque l’attendu décisoire vise « le créancier bénéficiaire d’une garantie à 



première demande ». La qualité du garant autonome est pareillement indifférente. La Cour 
de cassation a ainsi déclaré inopérante la quatrième branche du pourvoi qui reprochait à la 
cour d’appel d’avoir affirmé que M. Y, gérant de la société débitrice, était averti, « sans 
motiver sa décision plus avant sur ce point ». La généralité de la solution s’évince encore 
des termes « aucune obligation de mise en garde ». Deux règles occupant une place 
essentielle en matière de cautionnement s’en trouvent écartées. D’une part, le formalisme 
informatif ad validitatem ; d’ailleurs, en l’espèce, les juges n’ont pas relevé d’office le non-
respect des dispositions du Code de la consommation14 relatives aux mentions manuscrites 
; il est vrai que la rédaction qu’en impose la loi est adaptée aux caractères accessoire, 
subsidiaire, voire solidaire du cautionnement, et non à l’indépendance de la garantie 
autonome15. D’autre part, le devoir prétorien de mise en garde sur le risque d’endettement 
excessif né du caractère disproportionné de l’engagement par rapport au patrimoine du 
garant ou de l’inadaptation du crédit garanti aux capacités financières du débiteur principal. 
De telles évictions, qui simplifient grandement la conclusion des garanties autonomes et en 
renforcent l’efficacité, sont de nature à encourager les créanciers à y recourir, au détriment 
du cautionnement. Ce contournement n’est pas en soi critiquable, puisque la liberté 
contractuelle préside au choix de la sûreté16. Il est en revanche tout à fait contestable 
d’écarter toute obligation de mise en garde, comme le fait ici la Cour de cassation. Outre que 
la solution n’est pas motivée, elle n’est pas justifiée sur le fond, et ce pour plusieurs raisons. 
D’abord, la dangerosité de la garantie autonome, tenant surtout à l’inopposabilité des 
exceptions, rend la mise en garde sur les risques d’endettement encore plus utile que dans 
le cadre du cautionnement. L’application de cette obligation aurait donc pu être fondée sur 
un raisonnement a fortiori17. 
Ensuite, le régime du devoir de mise en garde que la Cour de cassation construit depuis 
2007 en matière de cautionnement est compatible avec les spécificités de la garantie 
autonome, puisque ni ses conditions (en particulier, l’appréciation des capacités 
patrimoniales du garant), ni sa sanction (la mise en cause de la responsabilité contractuelle 
du créancier, n’affectent le caractère propre de l’engagement du garant18. 
Enfin et surtout, la mise en garde ne constitue pas aujourd’hui une obligation légale propre 
au droit du cautionnement, mais une déclinaison du principe de bonne foi contractuelle. Or, 
si l’application des règles particulières gouvernant le cautionnement aux autres sûretés 
personnelles (garantie autonome, lettre d’intention) et aux garanties personnelles innomées 
(telles la solidarité sans intéressement à la dette, la cession de dette, la délégation imparfaite 
ou la promesse de porte-fort) est discutable19, l’application des règles générales du titre III 
du livre III du Code civil, dont font naturellement partie celles relatives à la bonne foi20, est 
commandée par le principe de subsidiarité du droit commun des contrats. Celui-ci doit jouer 
chaque fois que les règles spécifiques à un contrat déterminé sont obscures, imprécises, 
voire lacunaires, ce qui est le cas du contrat de garantie autonome dont le régime n’est pas 
suffisamment détaillé par l’article 2321 du Code civil. Les juges devraient donc le compléter 
en se fondant sur des règles générales, à l’instar du devoir de mise en garde. 
Pour plus de sécurité juridique, il est souhaitable que la prochaine ordonnance portant 
réforme du droit des sûretés21 étoffe le régime propre à la garantie autonome22 et consacre 
des règles communes aux sûretés personnelles, indifférentes à leur caractère accessoire ou 
indépendant23, comme celles concrétisant l’exigence de transparence contractuelle24. 
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